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Les produits de biocontrôle



Le biocontrôle

Directive 2009/128/CE
Utilisation des pesticides compatible avec le 

développement durable

Rapport parlementaire Herth, 2011

Règlement CE n°1107/2009 
Mise sur le marché des produits 

phytopharmaceutiques

LAAF ς13 octobre 2014
CRPM L.253-6 : Introduction de la notion de biocontrôle

« recours à des agents et produits utilisant des mécanismes naturels dans le cadre de la lutte 
intégrée contre les ennemis des cultures. Ils comprennent en particulier :

Les macro-organismes

Les produits phytopharmaceutiques comprenant
- des micro-organismes, 
- des médiateurs chimiques comme les 

phéromones et les kairomoneset 
- des substances naturelles d'origine 

végétale, animale ou minérale.»



Etablissement de la liste des produits 
phytopharmaceutiques de biocontrôle

Liste des produits de biocontrôle

ÅEléments retenus
ï« utilisant des mécanismes naturels dans le cadre de la lutte intégrée» = caractère naturel 

du matériau source dont est extraite la substance active (y compris de synthèse si strictement 
identique à une molécule naturelle)

Nécessité de limiter la liste aux produits qui présentent un risque réduit pour 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ



Etablissement de la liste des produits 
phytopharmaceutiques de biocontrôle
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Liste des produits de biocontrôle

Danger aigu et chronique pour le milieu 
aquatique de catégorie 1 

CMR catégorie 1 et 2

Toxicité aigüe de catégories 1 à 3

Toxicité spécifique de catégories 1 et 2
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Où trouver la dernière note à jour?

Liste des produits de biocontrôle



Les macro-organismes



Cadre règlementaire applicable

ÅCRPM: articles L.258-1 et suivants

Les macro-organismes

« L'entrée sur le territoire et l'introduction dans l'environnement d'un 
macro-organismenon indigène utile aux végétaux, notamment dans le 

cadre de la lutte biologique, sont soumises à une autorisation
préalable. Cette autorisation est délivrée par arrêté conjoint des 

ministres chargés de l'agriculture et de l'environnement, sur la base 
d'une analyse du risque phytosanitaire et environnemental,incluant 

l'impact sur la biodiversité, que cet organisme peut présenter.»



Les macro-organismes

MO commercialisé avant2015

*Arrêté du 26 février 2015 établissant la liste des macro-organismes non 

indigènes utiles aux végétaux, notamment dans le cadre de la lutte 

biologique dispensés de demande d'autorisation d'entrée sur un territoire et 

d'introduction dans l'environnement

tŀǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ
LISTE «T0η ǇǳōƭƛŞŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нс ŦŞǾǊƛŜǊ нлмрϝ



Les macro-organismes

MO commercialisé avant2015

*Arrêté du 26 février 2015 établissant la liste des macro-organismes non 

indigènes utiles aux végétaux, notamment dans le cadre de la lutte 

biologique dispensés de demande d'autorisation d'entrée sur un territoire et 

d'introduction dans l'environnement

MO commercialisé après2015

INDIGENE NON-INDIGENE

tŀǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
nécessaire

Transmission à la 
DGAL/DEB

tŀǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ
LISTE «T0η ǇǳōƭƛŞŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нс ŦŞǾǊƛŜǊ нлмрϝ

Evaluation ANSES

Arrêté individuel publié 
au BO Agri (cosigné 

MAA/MTE)
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MO commercialisé avant2015
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Les macro-organismes

MO commercialisé avant2015

*Arrêté du 26 février 2015 établissant la liste des macro-organismes non 

indigènes utiles aux végétaux, notamment dans le cadre de la lutte 

biologique dispensés de demande d'autorisation d'entrée sur un territoire et 

d'introduction dans l'environnement

MO commercialisé après2015

INDIGENE NON-INDIGENE

tŀǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
nécessaire

Transmission à la 
DGAL/DEB

tŀǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ
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Evaluation ANSES

Arrêté individuel publié 
au BO Agri (cosigné 

MAA/MTE)

Si première demande, 
autorisation pour 5 ans

Environ 330 MO non-indigènes autorisés

70 MO indigènes déclarés à la DGAL



Les préparations naturelles peu 

préoccupantes



!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Υ ŘŜǳȄ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ tbtt 

Les Préparations Naturelles Peu 
Préoccupantes (PNPP)

ÅElles sont exclusivement composées(L.253-1 CRPM) :

ÅElles sont obtenues par un procédé accessible à tout utilisateur final

ÅElles sont autorisées selon une procédure et une évaluation simplifiées

Soit de Substances de base Soit de Substances Naturelles à Usage 
Biostimulant (SNUB)



Les substances de base

Destination principale non 
phytosanitaires

Peuvent être utiles dans la protection 
phytosanitaire

Pas présentes sur le marché en tant 
que produits phytopharmaceutiques

Pas préoccupantes(CMR,  
perturbateurs endocriniens, 

neurotoxiques ou immunotoxiques)



http://substances.itab.asso.fr/



https://ec.europa.eu/food/plants/pesticides/eu-pesticides-database_en

XX/XX/XXXXIntitulé de la direction/service interministérielle 21

ÅAllium cepaextract
ÅBeer
ÅCalcium hydroxide
ÅChitosanhydrochloride
ÅClayedcharcoal
ÅCowMilk
ÅDiammoniumphosphate
ÅEquisetum arvenseL.
ÅFructose
ÅHydrogenperoxide
ÅL-cysteine
ÅLecithins

ÅMustardseedspowder
ÅOnionoil
ÅSalixspp. cortex
ÅSodium chloride
ÅSodium hydrogen carbonate 

(basic substance)
ÅSucrose
ÅSunfloweroil
ÅTalc E553B
ÅUrticaspp.
ÅVinegar
ÅWhey

Les substances de base

24 substances de base approuvées au 02/07/2021 -> se conformer aux rapports 
ŘΩŜȄŀƳŜƴ (Reviewreports)



Les substances naturelles à usage 
biostimulant

Origine végétale, animale ou 
ƳƛƴŞǊŀƭŜΣ Ł ƭΩexclusion des 

micro-organismes, non OGM 

Aucun traitement sauf 
moyens manuels, mécaniques 

ou gravitationnels 
(dissolution, extraction, 

distillation, chauffage pour 
séchage)

* Arrêté du 14 juin 2021 approuvant un cahier des charges pour la mise sur le marché et l'utilisation de préparations naturellespeu préoccupantes composées de substances naturelles 
à usage biostimulant issues de parties consommables de plantes utilisées en alimentation animale ou humaine, et autorisant ces substances
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Evaluation Anses

Y compris les plantes médicinales inscrites à la pharmacopée 
pouvant être vendues par des personnes autres que les 
pharmaciens

Plantes utilisées en alimentation animale ou humaine à condition 
de se conformer à un cahier des charges *(décret du 16 avril 
2019)

Voie 2 

Voie 1 

* Arrêté du 14 juin 2021 approuvant un cahier des charges pour la mise sur le marché et l'utilisation de préparations naturellespeu préoccupantes composées de substances naturelles 
à usage biostimulant issues de parties consommables de plantes utilisées en alimentation animale ou humaine, et autorisant ces substances
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le projet PEPS et lõoutil qPFD
Evaluation et optimisation des SDP dans les stratégies de 

protection phytosanitaire en vergers de pommiers

RECHERCHE :



Le projet CASDAR PEPS

Matthieu GAUCHER (PhD)
IRHSςInstitut de Recherche en Horticulture et Semences 
(INRAE / Agrocampus-ƻǳŜǎǘ κ ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩ!ƴƎŜǊǎύ
ResPomteam (Résistance du pommier-poirier aux 
bioagresseurs)
matthieu.gaucher@inrae.fr

https://sogo.chambres-agriculture.fr/SOGo/so/drouzyn73d/Mail/view



















































